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vis et:confentement du Confeil Légiflatif et de l'Affe r~ole de la Province du Bas-
Canada, conifitués et affemblés en vertu et fous l'autorité d'un Aae paffé dans le
Parlement de la Grande Bretagne, intitulé, Aae qui rapellec certaines parties

d'un A6te paffé dans la quatorzième année du Regne deSa Maje,ft intitulé,
Sle qui pourvoit plus e cacement pour leGouvernement de la Province de Québccdans

meri<ue Septent:nale "e qui pourvoit plus amplement pour le Gouverne-
ment de la dite Provitce " Et il eft par le préfent fatué par l'autorité. fufdi'te,

que fur tous ou quelques uns des revenus de cette Province provenant ou qui prom
viendront,,et qui font venus ou viendront entre les mains du Receveur Général de
cette Province, il féra et pourra être avancé et employé à la réparation et améliora.
tion de Y'ancier Chateau Saint Louis, dans la Cité de Québec dans cette Province,.
aucune fomme ou fommes d'argent quelconques n'excédant point en tout la fomme
de fept Mille Livres, argent courant de cette Province, laquelle dite fomme de fept
Mille Livres fera payée à telle perfonne ou perfonnes, à tels tem et en teles pro.
portions refpeClivement, que le Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ou la perfonne
ayant l'adminiflration du Gouvernement de cete Province, pour le tems d'alors,.
par un Warrant ou des Warrants, ordonnera limitera et fixera.

IL. Et attendu qu'il en néceffaire d'établir un fonds pour pourvoir à la fomme
ci-deffus mentionnée de Sept Mille Livres, argent courant de cette Province, et rem-
placer, de tems à autre, lafomme et les fommes d'argent qui ferontainfi dépenfées:
Qu'il foit donc ftatué par l'autorité iafdite, que fur chaque AEke quelconque, de
quelque defcription qu'il foit, qui, depuis etaprès le premier jour de Juin, dans
l'année de Notre Seigneur mil huit cent huit, fera exécuté - ou. paffé avec minute
ou en brevet, devant un ou plufieurs Notaires,, par quelque perfonné ou perfonnes
quelconques, 'il fera-payé entre les mains du Notaire devant-lequel tel.Atefera exé.
cuté ou paffé,' avant l'exécution ou paffation detel Aate, la fomme d'un Chelins.
argent courant de cette Province.

il., Et qu'il foit de plus fiàtué par l'autoritéý fufdite, que dans tous les cas où
quelque ACte fera, aprës le dit premier joiur de Juin, exécuté en la préfènée d'un
Notaire ou plus,. la dite fonme Mduni Chelin par le préfent impufée fera payée
entre les mains du Notaire qui gardera et retiendra, dans fri étude la miree de tel
Aelorfque tel AEte fera exécuté o> paé avecm' mn ute et entre les mainsdu No-
taire qui dreffera l'ACte pour'ex.écuter, lorfque tel Aae fera. exêuté o affé en

brevet.

IV. Et qu! ilfoit de plus ifatué Par l'autorité fufdite,. que, depuli et ap ès le dit
premier jour de Juin, aucun Aae ou Ecrit quelconque portant date après le dit
premier jour de Juin, et durant la continuatior de la tax impofée par le préfent

ACte, qu.fera, exécutó d ceýutte Fogyince, dontlaeneur era un Opirat ou Aile
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